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e Sons préjudice de l’observation des légialntione etrèglementa applicablee et des mesures particulières de police prescriten application de l’article 64 du Code Minier, l’exploitation sera
conduite et les terrains exploitée seront réaménagés conformôment auxdispositions et masures particulières énumérées ciesprès s

e l’exploitation aura lieu b l’aide dengins mécaniques

e l’exploitation sers limités au niveau e 13 m, le niveau Iétent celui du chemin vicinal ne 7 qui relis l’entrée d0 la carrièrese rhemin départemental n’ 106

— la production annuelle de la carçière ne deecendra noremslsment pae cuedessous de 6 000 tonnes de carbonato de chaux destinéesh l’industrie et & la fabrication de le chaux.

e les terras do recouvrement seront otockées è part en vuede leur réutilisetionuultérieurc.

AHTICLE4— Soue les cernes réservas que celles £ixt!ss au 1eralinéa de l’article précédent, le remise an état des sole on fin
ploitotioneeera effectuée comma suit s

• e les parois de l’excavation établies le long des chemine ouverts au• public aux distances. réglementaires ou jouxtant les terrains due rivee
raina devront tra toi] 16es en gradins droits dont la pcntc gnérals
sers de 70’ eu plus aur

— les drrea de recouvrement seront régaléce ai besoin set mir les zor:• périphériques de l’excavation pnur faciliter une repousce VÇét5i9e

e la carrière et aaa aborda immédiate .aeront nettoyés et débarraae&sde toue déchets, ferrailles et vestiges d’inetalletione

1cc accès aux endroits dengerauai de l’exploitation seront interditsper une cleturu eolida et efficace

— le remise en état des sale devra Itre achevée au plus tard trois moiE
j après l’arrtt da l’exploitation -. .. • -

e lexploitant informare le Service dec Minea de cet arrtt troic moisb l’avance.

ARflDj e Le Seorétaira 6énéral de la Vandée, le Haire de -

LA JAUDONNICRE, l’Ingénieur en Chef des Mines, le Directeur dépertemenetel de l’Equipomsnt, la Directeur départemental de l’Agricultura, l’Are
chitects départemental des BJtimente de France,le I4eutananteCo’:nc],commandant le Groupement de Gsndanerie de la Vendée, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du préaent arrSté qui sen
notifié au pétitionnaire par les soins du Maire de LA JAUDONNIERE,publi
au recueil des actes adminiatriitife de la Préfecture de la Vendée, inf
per extrait dans un journal régional ou local aux fraie du pétitionneir
et affiché en Mairie.

LA ROCHEesureYON, lc f7 DEc. 1974
LE PHCFET,
Pour b PrMeI:

La Secrôtairo Gdndrd
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